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 Directive 2013/0064
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Environnement, agriculture, politique sociale et santé publique: 
modification de certaines directives en raison du changement de statut de 
Mayotte à l'égard de l'Union

  2013/0192(COD) - 13/06/2013 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier certaines directives dans les domaines de l’environnement, de l’agriculture, de la politique sociale et de la santé publique en
raison du changement de statut de Mayotte à l’égard de l’Union.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : par la décision 2012/419/UE, le Conseil européen a modifié le statut à l’égard de l’Union européenne de Mayotte avec effet au 1  janvierer

. En conséquence, à compter de cette date, Mayotte cessera d’être un territoire d’outre-mer pour devenir  au sens de2014 une région ultrapériphérique
l’article 349 et de l'article 355, paragraphe 1, du TFUE. Le droit de l'Union s'appliquera à Mayotte à compter du 1  janvier 2014.er

La présente proposition fait suite à l’examen des demandes adressées par les autorités françaises en vue d’une modification de l’acquis de l’Union au
moyen de dérogations et/ou de périodes transitoires applicables à Mayotte dans différents domaines, tels que l’environnement, l’agriculture, la
politique sociale et la santé publique. L’examen a révélé que la France avait besoin d’un délai supplémentaire, en ce qui concerne Mayotte, pour se
conformer à l’acquis de l’Union dans ces domaines.

Les modifications proposées concernent toutes des directives. Par souci de simplicité et de rapidité, il a été jugé opportun de rassembler les
modifications à apporter à plusieurs actes dans une proposition unique.

ANALYSE D’IMPACT : la Commission n'a pas eu recours à une analyse d'impact.

BASE JURIDIQUE : article 43, paragraphe 2, article 114, article 153, paragraphe 2, article 168 et article 192, paragraphe 1, du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE).

CONTENU : compte tenu de la situation particulière de Mayotte, la Commission propose de modifier certaines directives dans les domaines de l’
.environnement, de l’agriculture, de la politique sociale et de la santé publique

Environnement : il est proposé de modifier trois directives afin : i) d’accorder à la France des délais suffisants pour respecter les exigences des
directives concernant le traitement des  et pour l’adoption et la bonne mise en œuvre des plans de gestion des bassinseaux urbaines résiduaires
hydrographiques; ii) de fixer des échéances spécifiques pour permettre à la France de respecter les normes de l’Union en ce qui concerne la qualité

.des eaux de baignade

Agriculture : il est proposé de modifier la directive 1999/74/CE du Conseil établissant les normes minimales relatives à la protection des poules
. Étant donné que les poules pondeuses sont élevées à Mayotte dans des cages non aménagées et qu’il serait difficile de changer cettepondeuses

situation à court terme, il convient d’accorder à la France suffisamment de temps pour s’adapter.
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Politique sociale : il est proposé de modifier la directive 2006/25/CE du Parlement européen et du Conseil en vue d’accorder à la France, jusqu’au 31
décembre 2017, une dérogation à certaines dispositions relatives aux . Il est également proposé que la France soitrayonnements optiques artificiels
tenue de garantir une consultation adéquate des partenaires sociaux et de limiter au minimum les risques pour les travailleurs.

Santé publique : il est proposé de modifier la directive 2011/24/UE du Parlement européen et du Conseil relative à l’application des droits des patients
, de façon à accorder à la France un délai supplémentaire de 30 mois à compter du 1   janvier 2014 pouren matière de soins de santé transfrontaliers er

mettre en vigueur les dispositions nécessaires au respect de cette directive en ce qui concerne Mayotte.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n'a aucune incidence budgétaire.

Environnement, agriculture, politique sociale et santé publique: 
modification de certaines directives en raison du changement de statut de 
Mayotte à l'égard de l'Union

  2013/0192(COD) - 30/09/2013 - Document de base législatif complémentaire

Le Conseil a adopté une proposition de  relatif à une directive du Conseil modifiant certaines directives dans les domaines detexte de compromis
l'environnement, de l'agriculture, de la politique sociale et de la santé publique en raison du changement de statut de Mayotte à l'égard de l'Union.

Les modifications proposées par la présidence sont les suivantes :

La proposition serait fondée sur  du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE). l’article 349

Le Conseil statuerait après avis du Parlement européen suivant une .procédure législative spéciale

Il est précisé Mayotte devrait être considéré comme une  et qu’il y a lieu de  prévoir certainesrégion ultrapériphérique au sens de l'article 349 du TFUE
mesures spécifiques, justifiées par la situation structurelle, sociale et économique particulière de Mayotte, dans un certain nombre de domaines.

Modification de la directive 91/271/CEE du Conseil relative au traitement des eaux urbaines résiduaires : la proposition précise que le délai accordé à
la France pour se conformer aux exigences de la directive devrait être fixé au 31 décembre 2027 pour toutes les agglomérations dont l'EH (Equivalent
habitants) est supérieur à 2000.

Modification de la directive 1999/74/CE du Conseil établissant les normes minimales relatives à la protection des poules pondeuses : il est proposé
que les poules pondeuses puissent  continuer à être élevées dans des cages non aménagées jusqu'au 31 décembre 2017.

La directive devrait s'appliquer à partir du 1er janvier 2014.

Environnement, agriculture, politique sociale et santé publique: 
modification de certaines directives en raison du changement de statut de 
Mayotte à l'égard de l'Union

  2013/0192(COD) - 20/11/2013 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport de Matthias GROOTE (S&D, DE) sur la
proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant certaines directives dans les domaines de l'environnement, de l'agriculture, de
la politique sociale et de la santé publique en raison du changement de statut de Mayotte à l'égard de l'Union.

La commission parlementaire recommande que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire modifie la proposition de la Commission.

Le rapport a précisé qu’à la suite du changement du statut juridique de Mayotte, le droit de l'Union s'appliquera à Mayotte à compter du 1  janvierer

2014. Il y a donc lieu de prévoir certaines mesures spécifiques, justifiées par la situation structurelle particulière de Mayotte sur le plan social,
 ainsi que par son nouveau statut de région ultrapériphérique, dans un certain nombre de domaines.environnemental et économique

Dans le cas des , les députés ont proposé que les cages classiques non aménagées puissent être utilisées jusqu'au poules pondeuses 31 décembre
 (au lieu du 31 décembre 2014).2017

Une seconde série d'amendements se rapporte aux  et aux seuils au-dessus desquels les agglomérationssystèmes de collecte des eaux usées
devront mettre de tels systèmes en place. Ces amendements visent à mettre les dispositions concernant Mayotte en conformité avec l'acquis
communautaire actuellement en vigueur dans le reste de l'Union européenne.

La France devrait ainsi veiller à ce que toutes les agglomérations soient équipées de systèmes de collecte des eaux urbaines résiduaires : i) au plus
tard le 31 décembre 2020 pour les agglomérations dont l’équivalent habitants (EH) est supérieur à  (plutôt que 10.000 comme le propose la15.000
Commission) ; ii) au plus tard le 31 décembre 2027 pour toutes les agglomérations dont l'EH est .supérieur à 2.000



La directive s’appliquerait à partir du 1  janvier 2014.er

Environnement, agriculture, politique sociale et santé publique: 
modification de certaines directives en raison du changement de statut de 
Mayotte à l'égard de l'Union

  2013/0192(COD) - 17/12/2013 - Acte final

OBJECTIF : modifier certaines directives dans les domaines de l’environnement, de l’agriculture, de la politique sociale et de la santé publique en
raison du changement de statut de Mayotte à l’égard de l’Union.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2013/64/UE du Conseil modifiant les directives 91/271/CEE et 1999/74/CE du Conseil, et les directives 2000/60/CE,
2006/7/CE, 2006/25/CE et 2011/24/UE du Parlement européen et de Conseil, suite à la modification du statut de Mayotte à l'égard de l'Union
européenne.

CONTENU : le 11 juillet 2012, le Conseil européen a décidé  avec effet au 1  janvier 2014,d'octroyer à Mayotte le statut de région ultrapériphérique, er

date à partir de laquelle la législation de l'Union s'appliquera par conséquent à Mayotte.

Les  prévues par la présente directive visent à tenir compte du caractère particulier de la situation économique et socialemesures spécifiques
structurelle de Mayotte, qui est aggravée par son éloignement, son insularité, sa faible superficie et son relief et son climat difficiles.

Environnement : trois directives sont modifiées afin : i) d’accorder à la France des délais suffisants pour respecter les exigences des directives
concernant le  et pour l’adoption et la bonne mise en œuvre des plans de gestion des traitement des eaux urbaines résiduaires bassins

; ii) de fixer des échéances spécifiques pour permettre à la France de respecter les normes de l’Union en ce qui concerne la hydrographiques qualité
.des eaux de baignade

La France devra en particulier veiller à ce que toutes les agglomérations soient équipées de systèmes de collecte des eaux urbaines résiduaires : i) au
plus tard le 31 décembre 2020 pour les agglomérations dont l’équivalent habitant (EH) est supérieur à 10.000 ; ii) au plus tard le 31 décembre 2027
pour toutes les agglomérations dont l'EH est supérieur à 2.000.

Agriculture : la directive 1999/74/CE du Conseil établissant les normes minimales relatives à la protection des poules pondeuses est modifiée de façon
à . Afin d'empêcher des distorsions de concurrence, les œufsrepousser l'interdiction d'utiliser des cages non aménagées jusqu’au 31 décembre 2017
provenant d'établissements utilisant des cages non aménagées ne pourront être commercialisés que sur le marché local de Mayotte.

Politique sociale : la modification introduite à la directive 2006/25/CE du Parlement européen et du Conseil accorde à la France, jusqu’au 31 décembre
. La France sera tenue de garantir une consultation2017, une dérogation à certaines dispositions relatives aux rayonnements optiques artificiels

adéquate des partenaires sociaux et de limiter au minimum les risques pour les travailleurs.

Santé publique : la directive 2011/24/UE du Parlement européen et du Conseil relative à l’application des droits des patients en matière de soins de
santé transfrontaliers est modifiée de façon à accorder à la France, , un délai supplémentaire pour mettre en vigueur lesjusqu’au 30 juin 2016
dispositions nécessaires au respect de cette directive en ce qui concerne Mayotte.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 01.01.2014.

TRANSPOSITION : du 01.01.2014 au 30.06.2021 selon les dispositions.

Environnement, agriculture, politique sociale et santé publique: 
modification de certaines directives en raison du changement de statut de 
Mayotte à l'égard de l'Union

  2013/0192(COD) - 12/12/2013 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 561 voix pour, 59 contre et 12 abstentions, une résolution législative sur la proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil modifiant certaines directives dans les domaines de l'environnement, de l'agriculture, de la politique sociale et de la santé
publique en raison du changement de statut de Mayotte à l'égard de l'Union.

La position en première lecture arrêtée par le Parlement suivant la procédure législative ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit :

Le Parlement a précisé qu’à la suite du changement du statut juridique de Mayotte, le droit de l'Union s'appliquera à Mayotte à compter du 1  janvierer

. Des mesures spécifiques devraient donc être prévues dans un certain nombre de domaines, en raison de la situation structurelle particulière de2014
Mayotte  ainsi que de son nouveau statut de région ultrapériphérique.sur le plan social, environnemental et économique

Dans le cas des , les députés ont proposé que les cages classiques non aménagées puissent être utilisées jusqu'au poules pondeuses 31 décembre
.2017



Une seconde série d'amendements se rapporte aux  et aux seuils au-dessus desquels les agglomérationssystèmes de collecte des eaux usées
devraient mettre de tels systèmes en place.

La France devrait ainsi veiller à ce que toutes les agglomérations soient équipées de systèmes de collecte des eaux urbaines résiduaires : i) au plus
tard le 31 décembre 2020 pour les agglomérations dont l’équivalent habitant (EH) est supérieur à  ; ii) au plus tard le 31 décembre 2027 pour15.000
toutes les agglomérations dont l'EH est .supérieur à 2.000

La directive s’appliquerait à partir du 1  janvier 2014.er
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